
Projet Européen : Empow’Them

« Au fond qui décide ? L’Empowerement Citoyen en Santé Mentale : du laboratoire
d’idées aux perspectives opérationnelles pour l’autodétermination des usagers ».

Espoir 54 porte la coordination et le
pilotage d’un projet Européen
subventionné par l’agence nationale
Erasmus +. Ce projet intitulé « Au fond qui
décide ? L’Empowerement Citoyen en
Santé Mentale : du laboratoire d’idées aux
perspectives opérationnelles pour
l’autodétermination des usagers » est un
projet visant à favoriser l’émergence des

comportements autodéterminés des
usagers par l’amélioration des
compétences d’accompagnement des
professionnels actifs dans le domaine de
la santé mentale et ainsi faciliter
l’expression de la volonté des personnes
ayant des troubles psychiques au sein des
établissements.

En partant du postulat que certaines
habitudes institutionnelles peuvent
freiner le processus d’autodétermination,
ce projet a pour ambition de répondre à
divers questionnements tels que :
Comment peut-on faire pour mieux
accompagner les usagers vers des

comportements plus assumés, plus
autodéterminés ? Quelles sont les bonnes
pratiques professionnelles ? Comment
pouvons-nous nous garantir une mise en
œuvre cohérente et concertée de ces
pratiques au sein des équipes ?



Organisé de septembre 2020 à août 2023,
ce projet associe sept autres partenaires
de six pays différents. Ces partenaires, de
par leurs expertises diverses et
complémentaires, mèneront des actions
visant à créer une formation spécifique
qui sera disponible en libre accès sur une
plateforme Moodle pour une durée

minimale de 3 ans après la fin du projet.
Cette approche d’ingénierie pédagogique
novatrice, permettra aux professionnels
d’avoir à disposition les outils nécessaires,
afin de répondre à l’objectif qui est de
contribuer au respect et à la dignité des
usagers en santé mentale.

Ce projet impose la mise en place d’une démarche qualité et donc d’un plan d’évaluation de
la gestion de la qualité, qui permettra de garantir l’atteinte des objectifs et des résultats du
projet. Cette démarche sera pilotée en interne, en étroite collaboration avec un évaluateur
externe. Ce dernier devra accompagner les collaborateurs du projet tout au long de celui-ci
avec des missions et des productions attendues. Afin d’être accompagné au mieux tout au
long du projet, Espoir 54 met à la suite de cette présentation un appel d’offres pour
l’évaluation externe.  Nous invitons donc toutes les personnes intéressées par cette
démarche de prendre connaissance de ce document et de nous transmettre leur réponse à
l’appel d’offre en respectant les délais mentionnés.


